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CONVENTION DE MISE A DISPOSTION DE LOCAUX 

ENTRE : 

Le Département de Seine-et-Marne, dont le siège est sis à Melun (77000), 12, rue des 

Saints-Pères, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en application d'une 

décision n° 2026/089/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil départemental prise en vertu de la 

délégation qui lui a été consentie par délibération du Conseil départemental n° 2021/07/01-0/05 du 1er 

juillet 2021, 

Ci-après dénommé « le Département », ou le « bailleur » 

D'UNE PART 

ET 

La Mission locale de la Seine et du Loing, dont le siège est sis à Nemours (77140), 8B, 

rue Hédelin, représentée par sa Présidente, Madame Elodie LABE, agissant en exécution du procès­ 

verbal du Conseil d'administration en date du 16 septembre 2020, 

Ci-après dénommée « la Mission locale », ou le « preneur » 

D'AUTRE PART 

PRÉAMBULE 

Le Département est propriétaire d'un ancien logement de gardien sur le site de la Maison 

départementale des solidarités (MDS) de Fontainebleau, situé 33, route de la Bonne Dame. 

La Mission locale de la Seine et du Loing souhaite implanter une antenne de la structure 

afin d'y accueillir les adolescents jeunes adultes du bassin de vie de Fontainebleau. 

Il est donc nécessaire d'établir une convention de mise à disposition de locaux avec la 

Mission locale de la Seine et du Loing. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1- OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition au 

profit de la Mission locale de la Seine et du Loing, par le Département, de locaux destinés à l'accueil 

d'adolescents et jeunes adultes dans le cadre de conseils en insertion socio-professionnelle. 

Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions ci-après, 

que le Département accepte expressément. 
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ARTICLE 2 - DESTINATION DES LOCAUX 
 

Les lieux mis à disposition sont destinés à l'installation des activités de la Mission locale, 

telles que précitées à l'article 1 de la présente convention. Ils ne pourront être utilisés, pendant toute la 

durée de la présente convention qu'à un usage exclusif de bureaux, pour ses besoins, à l'exclusion de 

toute autre destination. 

 

La Mission locale fera son affaire personnelle, à ses frais et risques, de l'obtention de 

toutes autorisations nécessaires à l'exercice de son activité, ainsi que du paiement de toutes sommes, 

taxes, redevances, impôts et droits quelconques dont lesdites autorisations  constituent  le  fait 

générateur, ainsi que des travaux en résultant. 
 

ARTICLE 3 - DESIGNATION DES LOCAUX 

Les locaux mis à disposition sont situés à Fontainebleau  (77300), 33, route de la Bonne 

Dame, au sein de la MDS de Fontainebleau et comprennent : 
 

Un bâtiment d'une surface totale d'environ 80 m2 et composé de : 

Au   rez-de-chaussée :  un   bureau   d'environ   23  m2
,   une  tisanerie,   un   W.C.,   un 

dégagement, un porche ; 

Au  1er étage : deux  bureaux  d'environ  15m2   et  11 m2
, un  local  informatique,  un 

dégagement, un balcon. 

Deux emplacements de stationnement situés sur le parking des agents de la MDS seront 

réservés aux agents de la Mission locale. 

L'ensemble  des pièces mises  à disposition  de la Mission  locale est réservé  à son usage 
exclusif. 

 

La Mission locale déclare connaître parfaitement les locaux pour les avoir vus et visités et 

les prendre en l'état, pour y exercer des activités conformes à leur destination. 
 

ARTICLE 4 - ETAT DES LIEUX 
 

Un état des lieux d'entrée sera établi contradictoirement entre les parties après la 

réception de l'ensemble des travaux détaillés à l'article 5.4 et au terme de la présente convention. 

 

ARTICLE 5 - CONDITIONS D'OCCUPATION 
 

5.1- Conditions générales 
 

La Mission locale occupera les locaux qui lui sont nominativement attribués à titre 

exclusif. Il partagera les espaces communs : parkings (dans la limite des places qui lui sont réservées), 

accès et voirie. 
 

 
bénéficiaire. 

La Mission locale s'engage à ne pas faire occuper les locaux en tout ou partie par un autre 

 

L'ouverture et la fermeture des locaux seront assurées par la Mission locale. Pour ce 

faire, le Département remettra à la Mission locale 1 jeu de clés nécessaires pour accéder au bâtiment 

mis à disposition. Les agents de la Mission locale disposeront de badges leur permettant l'ouverture 

des barrières intérieures et l'accès à leurs places de stationnement ainsi qu'au portillon arrière de 

l'établissement. 
 

Le Mission locale exercera ses activités pendant les horaires  d'ouverture et de fermeture 

de la MDS, ainsi qu'il est plus amplement détaillé ci-après. Les agents de la Mission locale ne 

disposeront donc pas des codes d'accès permettant d'accéder au portail principal. 

Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 3



 

 

 

 

Un accès au site, en dehors des ouvertures de la MDS pourra être exceptionnellement 

accordé aux agents de la Mission locale sous réserve d'avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la 

responsable  d'établissement. 
 

5.2 - Périodes d'occupation 
 

La présente mise à disposition est consentie de manière exclusive à la Mission locale qui 

s'engage à s'aligner sur les horaires d'ouverture et de fermeture de la MDS de Fontainebleau, rappelés 

ci-dessous : 
 

Le lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

Le mardi de 13h30 à 17h00 

Le mercredi 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

Le jeudi 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

Le vendredi 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
 

 

5.3 Règles de fonctionnement 
 

La Mission locale partageant des espaces communs avec les agents de la MDS de 

Fontainebleau, il est convenu ce qui suit : 
 

La Mission locale et la MDS partageront les raccordements aux réseaux d'eau et 

d'électricité ainsi que les accès et les voiries ; 
 

L'utilisation des espaces extérieurs et notamment du parc, sont réservés à l'activité de 

la MDS. Leur utilisation par les agents de la Mission locale sera possible 

exceptionnellement et sous réserve d'avoir obtenu  l'autorisation  préalable  de  la 

MDS ; 
 

La salle de squash située au rez-de-chaussée du bâtiment mis à disposition reste à 

l'usage exclusif des agents de la MDS. 
 

Les agents de la Mission locale disposeront de deux emplacements de stationnement 

qui leur seront réservés ; 
 

A l'exception des emplacements de stationnement destinés aux personnes à mobilité 

réduite, le parking reste réservé aux usagers de la MDS, mais pourra faire l'objet, de 

manière exceptionnelle,  d'un partage avec les usagers de la Mission locale. La 

Mission locale s'engage à communiquer auprès de ses usagers afin de les inciter  à 

prioriser les transports en commun ; 
 

Les agents de la Mission locale s'aligneront sur les plages d'ouverture et de fermeture 

de la MDS tant pour celles offertes aux usagers que pour celles des professionnels et 

de l'entreprise de nettoyage. 
 

L'accueil des usagers de la Mission locale sera assuré par les agents de la Mission 

locale à l'aide d'un portier-vidéo  indépendant. 
 

5.4 Maintenance des locaux 
 

Le Département s'engage à maintenir les locaux en bon état et conformes aux règles de 

sécurité en vigueur et assurer la maitrise d'ouvrage des travaux relevant  des  obligations  du 

propriétaire. 
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La Mission locale fera son affaire des travaux d'entretien courant des menues réparations 

et du nettoyage intérieur des locaux mis à disposition. 
 

La Mission locale sera responsable et organisatrice des vérifications périodiques 

techniques obligatoires des installations, dans le respect de la réglementation en vigueur et notamment 

du règlement relatif à la sécurité contre l'incendie. 
 

Le Département tiendra à disposition du preneur une photocopie des rapports de 

vérifications  périodiques. 
 

Le Département devra informer dans les plus brefs délais le preneur des observations 

relevant de la responsabilité de ceux-ci. 
 

5.4 - Réalisation des travaux 
 

La Mission locale réalisera les travaux dans les locaux désignés à l'article 2 de la présente 

convention, nécessaires à ses activités précisées à l'article 1 ainsi que ceux permettant son bon 

fonctionnement. 
 

Ces travaux  seront supportés financièrement par la Mission locale, laquelle fera son 

affaire personnelle du paiement de toutes factures y afférent. 
 

Ces travaux, estimés à environ 39 903,06 € TTC, consistent notamment en : 

L'aménagement d'un accès piéton 

L'aménagement d'un W.C. PMR 

L'installation d'un interphone 

La dépose et le remplacement des radiateurs 

· L'installation de deux compteurs divisionnaires (eau et électricité) 

 
Après réalisation de travaux, le Département assurera la maitnse d'ouvrage et le 

financement des travaux relevant du propriétaire et du locataire, ainsi que de l'obligation de mise en 

accessibilité prévue par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, qui s'avèreraient nécessaires dans les 

locaux désignés à l'article 2 de la présente convention . 

La Mission locale devra en supporter les désagréments éventuels sans pouvoir en discuter 

l'urgence ni prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, le Département s'engage à 

prévenir la Mission locale et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de façon à gêner le moins 

possible le fonctionnement du site. 
 

Enfin, en cas de présence d'amiante ou de plomb, le Département s'engage à réaliser tout 

diagnostic et opération imposés par la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE-6 - LOYER 

 
La mise à disposition des locaux est consentie et acceptée moyennant une redevance 

annuelle de 8 400,00 €. Cette redevance sera payable annuellement à termes échu et sur émission d'un 

titre de recette. 
 

Compte-tenu de l'engagement financier destiné à couvrir le coût des travaux précités à 

l'article 5.4, la Mission locale bénéficiera d'une franchise de loyers durant toute la durée 

d'amortissement des travaux sur la base des factures ci-annexées, soit la somme de 39 903,06 € et 

selon l'échéancier joint en annexe 4 aux présentes. 
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ARTICLE 7 - CHARGES 

 

Conformément aux dispositions de l'article 1880 du Code Civil, le preneur est tenu de 

conserver en bon état le bien qui lui est prêté en assumant toutes les dépenses relatives à son entretien. 

 

Le preneur prend à sa charge, le coût des travaux nécessaires à l'usage personnalisé des 

lieux, les frais de chauffage, de fournitures d'eau, d'électricité, le coût des vérifications périodiques 

techniques obligatoires des installations, rendus obligatoires par la réglementation, notamment la 

vérification  des extincteurs. 
 

ARTICLE 8- DISPOSITIONS  RELATIVES A LA SECURITE 
 

Le Département, propriétaire de l'ensemble immobilier sis à Fontainebleau (77300), 33 

route de la Bonne Dame, demeure, au regard de la législation relative aux Etablissements Recevant du 

Public (ERP), l'exploitant de la totalité de l'ensemble immobilier  nonobstant  la mise  à  disposition 

d'une partie des locaux en faveur du preneur. Les missions de responsable d'établissement au regard 

de la réglementation régissant les ERP sont assurées par un agent du Département. 
 

Les locaux au sein de la  MDS de Fontainebleau sont classés en tant  qu'ERP 

(Etablissement Recevant du Public) de 5ème catégorie de type U (établissement de santé), W (bureaux) 

et L (salles de réunion). 
 

Ceci étant rappelé et les locaux mis à disposition de la Mission locale étant indépendants 

de ceux occupés par les agents de la MDS, la Mission locale désignera un agent en charge d'assumer 

les missions de responsable d'établissement secondaire au regard de la réglementation  régissant  les 

ERP durant la période d'application de la présente convention. 
 

La Mission locale devra communiquer au Département les coordonnées  du responsable 

d'établissement  secondaire et s'engage à ce que son personnel  : 
 

Prenne connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans les locaux, ainsi 

que des consignes données par le Responsable de l'établissement désigné par la Mission 

locale et les applique sans restriction aucune ; 
 

Constate avec le Responsable de l'établissement  les  emplacements  des  dispositifs 

d'alarme, des moyens d'extinction des incendies  et repère  les itinéraires  d'évacuation  et 

les issues de secours ; 
 

Participe aux exercices d'évacuation organisés par le Responsable  d'établissement 

secondaire  ; 
 

Respecte et fasse respecter par ses usagers les consignes de lutte contre les pandémies 

édictées par le Département au sein de son établissement et dans le cadre de la 

réglementation  nationale. 

 

 

La Directrice de la MDS conservera la responsabilité  de la gestion des parties communes 

aux deux sites, soit les voies d'accès et de stationnement pour lesquels les agents de la Mission locale 

devront respecter les règles départementales et les décisions de la Directrice de la MDS. 

 

 
 

ARTICLE 9- EQUIPEMENT DES LOCAUX 
 

 

Le mobilier qui équipe les locaux mis à disposition appartient à la Mission locale. 

 

Les agents de la Mission locale seront équipés de matériels informatiques fournis par la 

Mission locale. 
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locale. 

L'accès au réseau Internet et aux moyens d'impression seront fournis par la Mission 

 

ARTICLE 10- RESPONSABILITE - ASSURANCE 
 

La Mission locale s'engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des risques 

locatifs liés à son activité et à présenter au Département une attestation d'assurance  en  cours  de 

validité. 
 

La Mission locale s'engage à prévenir le Département de tout accident, sinistre ou 

dégradation qui surviendrait dans ces locaux, même minime et non apparent dont ils auraient 

connaissance. 

 

ARTICLE 11- DATE D'EFFET ET DUREE - RESILIATION 

 

Compte tenu de la participation financière de la Mission locale en raison de la réalisation 

de travaux nécessaires au fonctionnement de ses activités, la présente convention prendra effet à partir 

du 14 janvier 2026, date de remise des clés, pour une durée de six (6) ans sans possibilité pour le 

bailleur d'y mettre un terme avant le 31 octobre 2030, renouvelable une fois pour une durée de six (6) 

ans par tacite reconduction. 

 

Elle pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties, sous réserve d'un délai préalable 

de six (6) mois avant la date de fin d'occupation annuelle, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, étant ici rappelé que le bailleur ne pourra mettre en œuvre cette possibilité avant le 30 juin 

2030. 

 

Chaque partie peut notifier à l'autre son intention de ne pas renouveler le contrat à 

l'expiration de celui-ci en respectant un délai de préavis de six (6) mois. Le preneur peut, à tout 

moment, notifier au bailleur son intention de quitter les locaux en respectant un délai de préavis de 6 

(six) mois. 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit si  la partie qui autorise 

l'occupation des locaux n'est plus propriétaire ou locataire des lieux. Cette résiliation s'applique aussi 

en cas d'indisponibilité prolongée des locaux résultant d'un cas de force majeure qui ne permette pas 

la réception du public (exemple : incendie). 
 

ARTICLE 12 - MODIFICATIONS 

 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant. 
 

ARTICLE 13 - REGLEMENT DES LITIGES 
 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans 

l'application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction 

compétente, faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 
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ARTICLE 14 -ANNEXES 
 

La présente convention comporte l'annexe suivante : 

Plan des locaux 

Factures 
 

Attestation de remise de clés 

Echéancier des loyers 

 

 

 

Fait à Melun, le 

En deux exemplaires originaux 
 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne 

Le Président 

Pour la Mission locale de la Seine et du Loing 

La Présidente 
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Annexe 3 à la convention
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Annexe 4 à la convention

Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 29



Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 30



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260428-2026-090-DEEA-AR
Date de télétransmission : 28/04/2026
Date de réception préfecture : 28/04/2026

Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 31



Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 32



Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 33



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260429-2026-091-DS-AR
Date de télétransmission : 29/04/2026
Date de réception préfecture : 29/04/2026

Publication n° 32 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le jeudi 30 avril 2026 Page 34



Annexe à la décision n°2026-091-DGAE-DS 

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, cet acte administratif peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun.

MARATHON MEDIEVAL DE SEINE-ET-MARNE 

Grille tarifaire 

MARATHON 

Non 

licenciés 

Licenciés Dossards Date butoirs 

7 € Pour les 50 premiers inscrits à partir du 9 mai 2026 

50 € 
Pour les participants de l’édition 2026 

n’ayant pas pu bénéficier de l'offre à 7 € 
du 10 mai 2026 au 10 juin 2026 

67 € 62 € du 9 mai 2026 au 9 septembre 2026 

77 € 72 € 
du 10 septembre 2026 au 10 mars 

2027 

87 € 82 € du 11 mars 2027 au 16 mai 2027 

Dont 2 € reversés à la Fondation du patrimoine 

SEMI-MARATHON 

Non 

licenciés 

Licenciés Dossards Date butoirs 

7 € Pour les 50 premiers inscrits à partir du 9 mai 2026 

25 € 20 € du 9 mai 2026 au 9 septembre 2026 

35 € 30 € 
du 10 septembre 2026 au 10 mars 

2027 

45 € 40 € du 11 mars 2027 au 16 mai 2027 

Dont 2 € reversés à la Fondation du patrimoine 

MARATHON RELAIS 

154 € par équipe 

COURSES THEMATIQUES (5 km, 10 km et 12 km) 

Non licenciés : 14 € par dossard 

Licenciés : 12 € par dossard 

COURSES JEUNES 

Gratuit 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260429-2026-091-DS-AR
Date de télétransmission : 29/04/2026
Date de réception préfecture : 29/04/2026
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Les Foulées de Pontault : 

Parcours Ekiden et 5 km  

 

5km : départ groupé : 9h – arrivées estimées : - 1 er participant : 9h15 - Dernier participant : 9h45  

Ekiden : départ : 9h30 – arrivées estimées : - 1 er participant : 11h45 Dernier participant : 13h45 
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DIRECTION DES ROUTES
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Fermeture RD20

©Département de Seine-et-Marne - 2026

Cartographie : Département de Seine-et-Marne  - D. Routes - Nicolas SONNEFRAUD - 16/04/2026

Sources : Département de Seine-et-Marne - SIG - Médiathèque - DR - DGAS - DE
©IAU-îdF / ©IGN - BDADRESSE® - BDTOPO® décembre 2024 - BDTOPO® mai 2018
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
                ---------------------------
DIRECTION DES ROUTES
               ---------------------------
ARRETE  DR n° 2026-00166-T

Arrêté spécifique règlementant temporairement la circulation sur la D402 du PR 31+0994 au PR
36+0660 dans les deux sens de circulation, sur le territoire des communes de Fontenay-Trésigny et
Lumigny-Nesles-Ormeaux.
 

Le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne
 

Vu le Code de la route,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.3221-4,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié concernant la signalisation temporaire (8ème
partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière),

Vu le dossier d’exploitation,

Vu l'avis favorable du Préfet en date du 10/04/2026,

Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de Fontenay-Trésigny,

Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux,

Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Bernay-Vilbert en date du 14/04/2026,

Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Rozay-en-Brie en date du 13/04/2026,

Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de Marles-en-Brie,

Vu l'avis réputé favorable du Commandant de la Brigade territoriale autonome de Rozay-en-Brie ,

Vu l'arrêté n°2026/00037/DGAR/DRH en date du 27/03/2026 portant délégation de signature à
Monsieur Julien PRESUMEY,

Considérant que les travaux de renouvellement de la couche de roulement sur la D402 du PR
31+0994 au PR 36+0660 dans les deux sens de circulation , sur le territoire des communes de
Fontenay-Trésigny, Lumigny-Nesles-Ormeaux, Bernay-Vilbert, Rozay-en-Brie et Marles-en-Brie,
nécessitent de prendre des mesures temporaires de restrictions à la circulation, afin d'assurer la sécurité
des usagers de la route et des agents exécutant les travaux,

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes,
 

ARRÊTE

Article 1

À compter du 4 mai 2026 et jusqu'au 7 mai 2026 inclus, la circulation est réglementée sur la D402
du PR 31+0994 au PR 36+0660 dans les deux sens de circulation, sur le territoire des communes
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de  Fontenay-Trésigny et Lumigny-Nesles-Ormeaux.

Article 2

La circulation des véhicules légers et poids lourds est interdite 08h30 à 18h00 sur la D402.

Article 3

Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire
suivant  D1004 puis D201 et inversement.

Article 4

La mise en place et le maintien de la signalisation pendant toute la durée des travaux sont à la
charge du DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE représentée par le Centre routier de Rozay-en-
Brie, joignable au 01 64 10 61 10.

Article 5

Le présent arrêté est affiché aux points de fermeture et aux extrémités de la section concernée de la
D402.

Article 6

Toute contravention au présent arrêté est constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 7

Mesdames et Messieurs :
 
- le Préfet,
- le Maire de la commune de Fontenay-Trésigny,
- le Maire de la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux,
- le Maire de la commune de Bernay-Vilbert,
- le Maire de la commune de Rozay-en-Brie,
- le Maire de la commune de Marles-en-Brie,
- le Directeur des Routes,
- le Responsable de l'ARD de Provins,
- le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale,
- le responsable de l'entreprise chargée de la mise en place et du maintien de la signalisation,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site
internet du Département, https://www.seine-et-marne.fr/fr/actes-administratifs, dont une copie est
adressée, pour information, à Mesdames et Messieurs :

- le Directeur Départemental d'Incendie et de Secours,
- le Chef du Samu,
- le Délégué Militaire Départemental,
- le Directeur des Transports Départemental,
- le Directeur Départemental des Territoires, unité mobilité, déplacements, transports.
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Article 8

En application de l'article R421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,
d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun, par le biais d’une requête
remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif, ou via l'application « Télérecours
citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr.

 
Fait à Provins, le 29 avril 2026

Pour le Président et par délégation,
Le responsable de l'agence routière départementale

Julien PRESUMEY
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